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Publication communale

du 20 juin 2023

AVIS OFFICIEL

Le Conseil municipal de CoLLombey-Muraz rend notaire qu'en séance du 12 juin 2023, Le
Conseil général a approuvé :

La modification du règlement communal des structures pour l'accueil à la journée
des enfants de la naissance jusqu'à la fin de la scolarité obligatoire

Cet objet est soumis au référendum facultatif au sens des articles 17, 69 et 70 de La Loi sur
Les communes du 5 février 2004

Le délai commence à courir dès La publication de la décision au piLier publie.

Les documents y relatifs peuvent être consultés auprès de ['administration communale.

L'Admînistratîon communale

Commune de ColLombey-Muraz

Rue des Dents-du-Midi 44 / CP 246

CH -1868 Collombey

Tél.:+41 (0)24 473 61 61

Email : commune@collombey-muraz.ch

www.cotlombey-muraz.ch

Twitter : (2>coltombey_muraz
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